
Certificat de concubinage
Si vous vivez en union libre (avec une personne de sexe différent ou de même sexe), certains
organismes peuvent vous attribuer des droits ou avantages. Vous aurez besoin de prouver que vous
vivez en couple et de fournir un certificat de vie commune (ou de concubinage).

Où m'adresser ?

Mairie du domicile

Pièces à fournir

Livret de famille s'il y a des enfants
Carte d'identité des déclarants
Justificatif de domicile
Deux témoins majeurs, munis de leur pièce d'identité

Liens utiles
Plus d'informations sur le certificat de concubinage

https://chanteloup-les-vignes.fr/sites/chanteloup-les-vignes/files/styles/galerie_colorbox/public/image/couple_se_tenant_la_main.jpg?itok=42AtkWV3
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1433
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